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APPEL AU PUBLIC 
SÇAVANT ET JUDICIEUX, 

D un Rapport fait à ? Académie dès Sciences » 
le 20 Février 1754. • 

P OXJR M. L ep a u te, Horloger du Roi, au Luxent 
bourg- 

CONTRE M- Cjron, Fils. 

LA queftion foumife à la décifion du Public confifle à fçavoîr 
qui de M. le Paute ou de M. Caron doit être regardé com¬ 

me l’auteur d’un Echapement à repos 8c à chevilles , dont les 
plans, les leviers & les repos font parfaitement égaux & naturels,. 
Md& Paute a établi fon droit à cette invention devant Meffieurs 
de l’^adémie, par les preuves les plus confiantes, par un nom- 
bre confidérable de pièces d’Horlogerie qui lui ont fervi d’a- 
cheminement à la conflruclion de cet Echapement, enfin par le 
témoignage d’une quantité de perfonnes d’une probité exempte 
de tout foupçon, & de plufieurs autres qui réunifient à une ré¬ 
putation la mieux méritée , des connoiflfcnces étendues fur la 
matière. * ' . 

Qu’oppofe M, Caron à toutes ces preuves ? Des fuppofitions , 
des conjectures 9 des vraifemblances. i°. Il fuppofe que le 23 Juil¬ 
let 175 3 , il a, dans la joie de fa découvert*., fait part de fon fecret 
à M.le Paute: il appuie cette fuppofition d’une lettre de M. Genty 
ami de fa maifon, qui n’efl pas même d’accord avec lui ; puifque 
M. Genty avance de fon.chef que fon ami a remis à M. le Paute 
un deffein de fon Echapement, ce que M. Caron,partie la plus 
intéreffée, ria jamais prétendu. 20. Qu au mois de Février 1753, 
M*. le Faute dit à Meffieurs Godefroy & Berthou, que M. Caron 
l’avoit affuré qu’il avoit trouvé un bon Echapement ; M. Caron 
en tire cette conféquence abfurde , que M. le Paute connoiffoit 
8c.3l entcnduparler de l’Echapement que le fleur Caron prétend lui 
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avoir communiqué le 25 Juillet fuivant* Tels font les moyens qui 
ont déterminé Meilleurs les Commiffaires, & enfuite l’Académie 
à déclarer M. Caron l’auteur de cet Echapement. 

Ce feroit ici le lieu de réunir fous un même point de vue les 
moyens des deux Parties en oppofition, on en feroit plus en état 
de fentir e fondement de l’appel que M. le Faute adreffe au 
Public : n ais M, le Faute qui avoit obtenu la leêture du Rap¬ 
port de.Meilleurs les Commiffaires * croyant qu’il manquoit quel¬ 
que chofeàleur inftruélion, donna peu de jours après un Mémoire 
qui devoit lever tous les doutes 8c les incertitudes, & fixer la vé¬ 
rité en fa faveur: on fe contentera de donner ici copie de ce Mé¬ 
moire. Le Public fera également inftruit, 8c on évitera d’avan¬ 
cer des chofes dont l’Académie pourroit fuppofer n’avoir point 
eu de connoiffance ; ce qu’elle ne peut pas dire aujourd’hui , puif- S[ue le Mémoire qui va être ici tranferit , a été îû en pleine af- 
emblée 8c avoit ramené tous les efprits du côté de M. lePau- 

te , jufqu’au point de faire fufpendre la tranfeription du Rapport 
de Meilleurs les Commiffaires. Ce Mémoire avoit été étayé de 
quantité de pièces d’Horlogerie qui démontroient avec toute l’é¬ 
vidence poffible que l’Echapement conteflé n’avoir pu être ima¬ 
giné que par celui qui avoit tenu une route auffi sûre. 

On réunira auffi une Lettre de M. lePaute à l’Académie >pour 
lui demander la permiffion de démontrer dans fon Affemblée 9 
que les Echapemens des Horloges du Luxembourg, de la Meute 
éc de Belle-vuë, ne font autres que celui que M. Caron revendi- 
quoit 

On y joindra de plus une autre Lettre écrite depuis par M. le 
Faute, à M. Camus, l’un des Commiffaires, pour lui demander 
des éclairciffemens fur les difficultés qu’il a laiffé fubfifter dans fon 
rapport > 8c que M. le Faute avoir applanies par fon Mémoire à 
l’Académie. Ce Mémoire renfermant auffi les moyens dont s’eft 
fervi M. Caron, 8c les réponfes qui y ont été faites par M. le 
Paute, le Public toujours équitable , toujours impartial, 8c tou¬ 
jours infaillible dans fes jugemens , aura tout ce qui peut lui être 
néceffaire pour fe déterminer en faveur de l’un ou de l’autre des 
Contendans ; quelque foit fon jugement,, M. le Paute le réclame 
avec toute forte de confiance, 8c le refpeâera toujours, parce 
que le Public eft le Juge le plus compétent dans une femblable 
matière» 
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Mémoire lu à U Académie des Sciences le 23 Février 1754. 

MESSIEURS, 

Ayant obtenu une leéture quoique fort rapide , du rapport de 
Meilleurs les CommiiTaires, il m’a été facile d'y connoître que 
leur opinion n’étoit pas pour moi ; mais j’y ai remarqué en même- 
tems que tous les faits fur lefquels ces Melfieurs paroiffoient fe 
décider, navoient de force que parce que ne m’ayant point été 
communiqués, ils étoient demeurés fans réponfe. 

i°. Meilleurs les CommiiTaires prétendent dans leur Rapport, 
que j’ai dit à Msr le Comte de Saint Florentin, que Mrs Caron 
pere 8c fils, étoient venus chez moi, 8c m’a voient propofé de fe 
défilter de leur réclamation, au cas que je fulfc en état de leur 
prouver par des témoins dignes de foi, que j’avois mon Echape- 
ment avant le 23 Juillet. 

Réponse. J’ai eu l’honneur de dire au Miniflre, que M. Car¬ 
tier, Finifleur de M. Caron, s’étoic rendu chez moi, 8c m’a voit 
fait la propofition dont je viens de parler ; la preuve en ell con- 
fignée dans la Lettre que j’ai eu l’honneur de remettre à Mgr le 
Comte de Saint Florentin au mois de Septembre. Si j’ai dit que 
le Négociateur étoit venu de la part de M. Caron, tout m’invi- 
toit à le penfer. 

i°. Je n’avois eu jufqu’alors avec M. Cartier aucune liaifon 
qui dût m’attirer de vifite de fa part , 8c moins encore qu’il 
me fît des ouvertures d’arrangement, fi ce n’étoit de la part des 
ficurs Caron. 

2°. La même chofe me fut répétée depuis, par M. de Vaucan- 
fon qui m’affura le tenir de M. Caron. 

20. Il ell dit dans le Rapport, que j’ai fait refus de me trouver 
vis-à-vis M. Caron devant Msr le Comte de Saint Florentin ; 8c 
de ce prétendu refus on en tire la conféquence que je n’aurois 
ofé foutenir mon droit devant ce Miniltre. 

Réponse. Msr le Comte de Saint Florentin m’ayant fait dire 
de me rendre chez lui pour recevoir fes ordres, comme l’heure 
ne m’étoit point fixée, je me rendis fuivànt ma coutume à huit 
heures du matin pour parler à ce Miniftre avant fon audience. 
On m’introduifit dans fon cabinet, & Msr le Comte de Saint 
Florentin , avec fa bonté ordinaire, me dit que M. Caron fe 
plaignoit que je lui avois pris un Echapement , 8c qu’il défiroit 
me voir; je déduifis mes raifons, 8c je jullifiai entièrement ma con- 



chiite ; la vérité 8c fa candeur avec laquelle je parlai, me parut per- 
fuader le Miniftre : j’attendis jufqu’à dix heures 8c un quart Mv Ca¬ 
ron , qui ne vint point ; comme j’avois ordre de me trouver chez: 
M§r le Comte de Charolôis à onze heures, je crus pouvoir me dit- 
pènfer d’attendre plus long-tems ; M. Caron auroit dû fe trou¬ 
ver de bonne heure au rendez-vous,. parce que c’eft le tems, le 
plus favorable pour parler à un Miniftre en particulier. A neuf 
heures du foir je reçus une lettre contresignée de Msr le Comte 
de Saint Florentin, elle m’étoit écrite par M. Berthelin ,- Garde 
de la Connétablie, qui me marquoit de me rendre chez lui deux, 
jours après entre dix 8c onze,pour recevoir de lui les ordres de 
ce Miniftre : je crus devoir préférer de les recevoir de la bouche 
du Miniftre même ; 8c pour cet effet je me tranfportaile lende¬ 
main à fon Hôtel, où j’eus l’honneur de lui remettre la copie 
de la Lettre que j’avois écrite à M. Caron , au bas de laquelle 
je lui faifois fçavoir que je Pavois attendu plus de deux heures à, 
L’Hôtel Saint Florentin. • 

30. Meilleurs les Commiffaires ont relevé quelques articles de 
cette Lettre , 8c d’uile autre que j’ai écrite à M. Camus , qui 
prouvent,,comme je l’ai toujours, dit ^quej’avois eu.un entretien 
avec M. Caron vers la fin de Juillet. 

Réponse. Mais ces Meilleurs ont négligé de relever d’autres, - 
articles de ces Lettres, qui prouvent que, non-feulement M~Ca¬ 
ron n’àvoit rien trouvé le 23 Juillet, mais qu’au contraire,,c’eft. 
moi qui lui ai ouvert la route qu’il.cherchaie; que ne me contenu 
tant pas de lui avoir'démontré de vive voix mes principes, je lui, 
fis voir chez lui un deffein où mes idées étoient rendues nettes 
ment, lequel j’avais fait voir à M. forr pere la veille chez moi. 

40. M. Caron tire avantage dans le Rapport de deux certifir- 
cats que lui ont- donné Mellieurs Godefroy 8c Berthoa, qui dé- 
pofent qu’au mois de Février 1^5 3., je leur ai dit que M.Caron. 
avoir un bon Echapement. 

Ré p on se • M. Caron ne prétend pas que j’aie connu fon Echa^ 
peinent avant le 23 Juillet 1753 j par. conléquent ce que j’ai pu 
dire à cas Horlogers dès le mois de Février , c’eft-à-dire., lix. 
mois auparavant, ne peut avoir aucun-rapport à fon Echapement- 
du 23 Juillet j 11 ei cependant certain que la déclaration, des 
deux Horlogers eft véritable: mais iLs’agift’oit.alors d’un Echape-- 
ment à la Greham, à chevilles, que M. Caron, avoit.appliqué de*' 
puis peu cà deux Montres, dont il m’avoit parlé avec tant de fa*- 
réfaction que je.l?en-crus fur fa parole , &• que, peu de tems après 



je lui procurai Foccafion de placer ce même Êchapémetit dans uné 
Montre de M. le Commandeur de Ricard. Cette Montre exiftey 
on peut la voir chez le Propriétaire,Cloître Culture Ste Catherine. 

5,0. Le fieur Malivoire m’a donné un certificat qui cônftate la 
vérité de l’exiftence de mon Echapement dès le mois de Février 
1753 ,. depuis il s’eft rétraélé y il a enfuite rétabli la vérité qu’iî 
avoir trahie ; ces variations ont indifpofé contre lui' Meilleurs les'1 
Commiflaires qui ont cru devoir rejetter dépareilles déclarations^ 

Réponse. Quoique le témoignage de- cet Horloger foit exa¬ 
ctement conforme aux faits, je nepourrois trouver étrange qu’ont 
le rejettât : mais en ce c|^ y s’il ne doit point faire foi à mon avan¬ 
tage, doit-if en faire à mon préjudice ? On auroit dû s’en tenir- 
à un feul point, qui n’a jamais varié , c’eft que depuis le comment 
cernent de Juillet , le fieur Malivoire n’avoit point quitté ma 
Montre , comme on le voit par fon aéte paflfé devant Notaires , 
où il eft dit que le fieur Camus ayant demandé au fieur Malivoire 
dans quel tems il avoir commencé’ à travailler pour ledit fieur le' 
Paute à une Montre faite avec ledit Echapement , il répondit que 
c’étoit au commencement de juillet dernier , d’où il fuit , qu’il exi- 
ftoit avant le 23Juillet,. qui eft l’époque delà prétendue confia 
dence de M. Caron<; &: dans un autre endroit du même acte il eft 
dit, que le certificat par lui donné au fieur le Paute le-14 Octo-- 
bre dernier r eft conforme à la plus exaéte vérité; 

69. Les certificats que j’ai produits, difent Meftieurs les Com-<* 
miliaires, ne caraétérifenDpoint mon Echapement, enforte qu’on 
peut les appliquer à tout aune.- 

Réponse. Le Mémoire auquel ces certificats font annexés ,ca* 
raétérifeparfaitement mon Echapement, la plûpart des certificats 
qui m’ont été donnés , ayant éré écrits fur le dos d’un exemplaire 
de ce Mémoire, les- Auteurs penferent qu’il devoir lùffire de s’ex¬ 
primer ainfi : l’Echapement énoncé au présent Mémoire., 

Voilà donc l’Echapement caraétérifé par mes témoins, puifquè le 
Mémoire le caraétérife pleinement. Par la faire-, de nouvelles per- 
fonnes s’étant préfentées pour attefter- les mêmes faits, & n’y 
ayant plus de blanc au bas du Mémoire, elles s’exprimèrent ainfi : 
l’EcHAPËMENT QUI FAIT LE SUJET DE LA CONTESTATION1. Or 
l’Echapemem que mè contefto M .-Caron , eft à chevillesdes deux 
côtés de la roue, & a des leviers égaux & naturels'; if eft donc 
caraêtérifé par- cette feule exprefïion ; î/EchapemenT- qui fait 

LE SUJET DE LA CONTESTATION. 

70. La lettre de M . >Genty:,. dont M » - Caron- tire' fotf principal 
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triomphe, a trouvé place dans le rapport de Meilleurs les Corn- 
miflaires. 

Réponse. Pourquoi la Réponfe que j’ai fait à cette lettre n’y 
a-t-elle pas été oppolée ? L’une auroit au moins contrebalancé 
l’autre. Mais un point qui m’eft avantageux, & dont le Rapport 
ne parle pas , c’eft que cette lettre avance que M. Caron m’a 
donné un delfein lors de fa prétendue confidence du 23 Juillet• 
Si M. Caron m’eut donné un delfein le 23 Juillet, auroit-il né¬ 
gligé dans fa lettre du 25 Septembre, un fait aulïi intérelfant & 
auffi utile pour fa caufe ? Sa lettre imprimée détruit donc celle de 
M. Genty, puifqu’elles font contraires l’une à l’autre. On voit 
un delfein manifefte dans M. Genty de iervir M. Caron au de-là 
de ce qu’il fouhaitoit. 

8°. Il eft dit dans le Rapport que les Echapemens des Horlo¬ 
ges du Luxembourg, de la Meute & de Belle-vue ne font pas 
les mêmes que celui que me contefte M. Caron. 

Réponse. J’ai eu l’honneur de préfenter ces Echapemens à la 
Compagnie Mercredi dernier , Meilleurs me permettront de les 
leur remettre encore aujourd’hui fous les yeux, j’ofe me flatter 
qu’un examen exaâ & fcrupuleux prouvera que ces trois Echa¬ 
pemens font en tout conformes à celui qu’on me contefte, tant 
pour la longueur des leviers, que pour les plans & les repos égaux 
&: naturels, avec des dents doubles qui produifent les mêmes ef¬ 
fets que les chevilles ; on peut prendre indifféremment un de ces 
trois Echapemens, qui formera fans le fecours d’aucun outil tous 
les effets de celui dont il eft aujourd’hui queftion , & l’on obfer- 
vera que la première de ces Horloges eft pofée à la Meute en 
1749. Or ces trois Echapemens étant en tout conformes à celui 
d’aujourd’hui, de l’aveu de tous connoiffeurs , j’ofe vous prier , 
Meilleurs, qu’il ne foit rien décidé avant la vérification de ce 
que j’avance. 

90. Il eft dit dans le rapport : i°. que mon Echapement cil 
inférieur à la copie qu’en a fait M. Caron : 20. que l’Echape- 
ment de Greham, a les leviers , les plans & les repos égaux 8& 
naturels ; je fupplie ces Meilleurs de me permettre de démon¬ 
trer le faux de ces deux faits. * 

io°. Le Rapport, dit qu’il eft plus facile de croire que M. Ca¬ 
ron foit l’inventeur de l’Echappement contefté que moi, parce 
que je ne travaille point en Montres, mais feulement en Pen¬ 
dules. - 

Réponse. Ces Meilleurs ignorent fans doute que de vingt 



années que j’ai employées à l’Horlogerie, il y en a près de fix que 
je ne quitte pas les Montres, Sc qu’à peine y en a-t-il deux que 
M. Caron manie la lime. Si les préfomptions peuvent être de 
quelque poids entre lui Sc moi, je me flatte d’avoir fur lui rout 
l’avantage : d’ailleurs je ne vois point fur quoi Meffieurs les Com¬ 
miffaires bornent auffi gratuitement qu’ils le font mes talens Sc 
mon commerce. 

Si toutes les preuves qui font mifes aujourd’hui fous vos yeux , 
Meffieurs, n’ont pas été fournies à Meffieurs les Commiffaires , 
c’eft que M. de Montigny m’a dit qu’ils en avoient affez , qu’ils 
avoient vu Meffieurs les Jefuites , que cela leur fuffifoit, Or , 
comme le Rapport de ces Meffieurs étoit à mon avantage, Sc 
fuivant la plus exaête vérité , j’ai cru devoir me tranquillifer. 

J’ai offert une infinité de fois de faire voir toutes les pièces qui 
m’ont conduit à l’Echapement contefté ; j’ai même prié avec 
inftance Meffieurs les Commiffaires de fe donner la peine de fe 
tranfporter chez moi, parce que les pièces que j’avois à produi¬ 
re , ne pouvoient fe déplacer fans danger Sc fans beaucoup d’em¬ 
barras ; ces Meffieurs m’avoient promis de le faire, mais ils ont 
négligé cet article fi effentiel à ma caufe : on ne peut donc mé 
faire un crime d’une négligence qui n’efl: pas de mon fait. 

Dans le nombre des pièces que jai foumifes à vos regards , il 
y en a quatre qui font nouvelles y Sc pour lefquelles je vous prie 
de me nommer des Commiffaires. Les autres font celles que 
Meffieurs les Commiffaires avoient promis de venir voir chez 
moi, Sc qui prouvent fans répliqué l’antériorité de mon Echa¬ 
pement. 

Copie des Certificats lus a l’Académie des Sciences 
le 2} Février 17 54* 

Messieurs, Non content d’avoir donné à M. le Paute un 
certificat pour prouver l’antériorité de fon Echapement fur celui 
du fieur Caron ,* je me fuis tranfporté chez M. le Camus, M. de 
Montigny y étant , pour reconoître mon certificat , Sc lui expli¬ 
quer de vive voix le mécanifme de cet Echapement. Je le dé¬ 
montrai fi clairement, qu’il me fut dit qu’il feroit à fouhaiter que 
tous les témoins lentendiffent auffi-bien ; il paroît cependant 
que cela ne fuffit pas, parce que je n’ai pas expliqué dans ce cer¬ 
tificat qu’il y avoit des chevilles des deux côtés de la roue, j’ai 
cru qu’il fuffifok de dire que j’avois une pleine connoiffance de 
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rEoha-pement énoncé au Mémoire qui le caraâérife , & au bas 
duquel j’ai ligné. En cas que je ne m’explique pas affez claire¬ 
ment , cet Echapement eft celui dont M. le Faute vient de don¬ 
ner une Gravure & une Defcription au Public, en foi de quoi j’ai 
donné le préfent certificat, ce vingt Février 1754. Signé Db la 
Bussiere, 

» * *• ’ ■ r 
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Messieurs , J*ai cru qu’il fuffifoit pour donner de la valeur à 
mon certificat d’y inférer que j’avois une pleine connoiffance de 
l’Echapement qui eft en conteftation entre M- le Paute êc M. 
Caron ; l’Echapemenj: qui eft contefté ayant des chevilles des 
«Jeux côtés de la arojuë, parce qu’il n’eft pas poftible de faire un 
Echapement avec les leviers égaux & naturels fans cela ou l'équi¬ 
valent ; j’ai penfé qu'il ctoit inutile de dire qu’il y en avoit. J’ai 
cependant lieu de.croire par le Muit qui court, que cela nefuffit 
pas ; pour qu’il ne vous refte aucun doute fur la vérité de mon 
premier certificat , je déclare que celui que j’ai vu chez M. le 
Paute, étoic à leviers égaux 8c naturels avec des chevilles des 
deux côtés de la roue., faifant fes .effets fur des repos égaux 8c 
naturels , comme celui .du Luxembourg. En foi de quoi j’ai Ç- 
gné ce d.ix-neuf Février X754. Signé Düchêsne , Horjoger. 

Messîeurs , Il meftfurvenu que la Compagnie ne trouve pas 
le certificat que j’ai donné à M. le Paute pour lui fervir à prou¬ 
ver l’antériorité de fon Echapement fur celui de M. Caron,affez 
détaillé &: qu’il ne caradérife point affez clairement fon Echape¬ 
ment. Afin qu’il ne vous refte aucune fufpicion, je déclare que les 
chevilles étoient des deux côtés de la roué, & qu’en tout c’étoit 
celui dont il vient de faire graver la Figure , .& imprimer la Def¬ 
cription. A Paris ce 18 Février 1754. SVgW Moulin, Prêtre Li-* 
centié, - 

Messieurs , Le peu de cas que Meilleurs les Commiffaires ont 
paru faire d’un certificat que j’ai donné à M.lePaute aufujet dé 
fon nouvel Echapement, parce que, difent-il$, je nç le caradé¬ 
rife point, & qu’il peut être appliquable à tout autre Echapement 
que celui dont il vient de faire graver la Figure, lequel eft à re¬ 
pos avec des leviers égaux & naturels y & des chevilles des deux 
cotés dje la roue > m’oblige de vous en adreffer un fécond qui puiffe 
fairp eeffer rame équivoque, c’eft pourquoi j’ai l’honneur de vous 
atrefter de nouveau que l’Echafement dont M.. k Faute m’a fou- 

/ 



vent entretenu dès le commencement de l’année derniere, 8c que 
j’ai vu au mois de Mars faifant fes effets, eft le même dont la Des¬ 
cription eft Soulignée de l’autre part, 8c que je certifie avec la 
plus grande connoiffance de cauSe , quant à ce fait, quoique je 
puifle avouer ne point être méchanicien, ce fait ne dépend que de 
la feule mémoire : ce feroit donc à tort que l’on fuppoferoit que 
mon certificat ne peut être d’aucune confidération. Voilà ce que 
je crois devoir à la juftice de la caufe de M. le Faute & à la vé¬ 
rité. A Paris ce 20 Février 1754. Signé Duclozeau. 

Je certifie avoir vu l’Echapement énoncé au préfent Mémoire, 
dans le courant du mois d’Avril dernier. A Paris, ce 28 Oéto- 
bre 1753. SignéLvcu le jeune , Horloger. 

Les quatre certificats fuivans ont été écrits au bas de la Figure 
de l’Echapement que M. le Paute vient de donner au Public. 

Je certifie que la figure I cy jointe eft celle dont j’ai entendu 
parler dans le certificat que j’ai donné à M. le Paute. A, Paris ce 
22 Février 1754. Signé Le Chevalier De la Morlîere. 

Comme j’ai ci-devant donné à Mefïiurs Camus 8c Montigny, 
en préfence des Peres du Pleffe 8c de Lourmel , un certificat 
pour attefter l’antériorité de l’Echapement de M. le Faute, je 
n’ai point de peine d’attefter de nouveau que j’avois vu long-tems 

-avant le 23 Juillet 17535 chez M.' le Paute, un Echapement dont 
les leviers ètoient parfaitement égaux & terminés par des plans incli¬ 
nes , fur lefquels tomboient alternativement des chevilles placées fur 
les deux côtés d'une roué^ j’ajoute que l’Echapement que je vis alors, 
étoit parfaitement femblable à celui que repréfente la figure pre¬ 
mière de cette Gravure. A Paris ce 22 Février 1754. SïgæéRiAN, 
Jefuite. 

Je certifie'avoir été préfent quand le Pere Rian donna l’atte- 
ftation ci-deffus , comme il le rapporte dans le préfent certificat. 
Signé P.J. Plèsse, de la Compagnie de Jefus, ce 22 Février 

J754- . 
Je certifie aufli avoir été préfent quand le Pere Rian donna 

l’atteftation ci-deffus. Je certifie de plus qu’une perfonne ayant 
demandé en ma préfence à M. le Paute une Montre de fa façon , 
fur la fin du Carême dernier, M. le Paute promit alors d’appli¬ 
quer à ladite Montre un nouvel Echapemement, de [on invention 9 d 
repos & à chevilles, & que cet Echapement auroit les leviers égaux & 
naturels. A Parisce22 Février 1754. Signé De Lourmel, de la 
Compagnie de Jefus. B 



Lettre lue à TAcadémie des Sciences le 27 Février 17^4* 
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MESSIEURS, 

Le Mémoire & lès Certificats que j’ai eu l’honneur de vous 
préfenter, 8c dont la leêtare fut faite dans votre Affemblée Sa¬ 
medi dernier , ayant paru produire l’effet que la juftice de ma 
caufe me donnoit lieu d’efpérer, je pourois me diipenfer de vous 
donner aucune autre preuve ; mais celle que je me propofe de 
vous fournir , Meilleurs, eft de telle nature, qu’elle doit mettre 
la difficulté dans le plus grand jour poffible. J’ai déjà eu l’hon¬ 
neur d’en prévenir Monfeigneur le Comte de Saint-Florentin, 
qui m’a fait efpérer qu’il fe trouveroit à l’Affemblée, s’il étoit à 
Paris. Elle confifte à prouver que les Echapemens des Horloges 
Horizontales du Luxembourg, de la Meute 8c de Belle-Vue , 
font le même que celui contefté. En appliquant un de ces Echa- 
pemens au premier rouage ordinaire d’une Pendule quelconque, 
il rendra exa&ement les effets de celui qui m’efl: fi téméraire¬ 
ment difputé, 8c cela fans le fecours d’aucun Outil. On y verra 
même longueur de leviers, mêmes plans inclinés, mêmes re¬ 
pos : le Pendule recevra la même impulfion. Ainfi tout fera dé¬ 
montré dans la derniere conformité : par conféquent l’Auteur ne 
peut être équivoque. Je fuis avec refpeêt, Meffieurs, &c. 

Lepmjte. 

Lettre à M. Camus 
MONSIEUR, 

Le jugement que j’apprens que l’Academie vient de rendre 
contre moi d’après votre rapport, ne m’arrachera «aucune plain¬ 
te contre vous , parce que vous n’avez fans doute fait accep¬ 
tion de perfonne, 8c n’avez fuivi que vos lumières & votre 
équité. Si vos portes ne m’euffent jamais été plus fermées 3u a mon Antagonifle , ou que j’eufïe eu comme lui l’avantage 

e vous trouver libre de tous foins , peut - être l’expofitiôn 
de mes raifons vous eût * elle dilpofé à* rédiger autrement le 
rapport , 8c peut - être n’en ferois - je point aujourd’hui la 
viétime; mais puifque c’efl une affaire confommée , trouvez 
bon que je vous fafle part de quelques difficultés que la leâure 
de votre rapport m’a fait naître. 10. Vous y dites en confon¬ 
dant mon Échapement avec celui de M. Greham, que ceder- 
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nier a les repos, les plans 8c les leviers égaux 8c naturels, d’où 
vous inférez que c’eft cet Echapement que j’ai eu l’honneur de 
préfenter au Roi le 23 Mai. Permettez-moi, Monfieur, de vous 
dire que votre conféquence efl aufïi fauffe que la proportion 
dont elle efl tirée. Le célébré Greham a imaginé un Echa¬ 
pement qui s’exécute de -trois maniérés différentes. La pre¬ 
mière a les repos égaux, cela efl vrai; mais les plans ne le font 
point, ni ne font naturels, le feul coup d’œil démontre claire¬ 
ment l’inégalité des leviers ; c’efl ce que vous avez dû remar- 3uer par la copie en relief que j’en ai remife fous les yeux 

e l’Academie les 20 & 23 Février dernier, cottée n°. premier • 
La fécondé a les leviers d’égale longueur, mais ils ne font point 
pour cela égaux non plus que les repos , & les plans ne font 
pas naturels. La pareille Copie en relief cottée n°. 2e. a dû vous 
en convaincre. La troifiéme Copie repréfente le même Echape¬ 
ment en Montre , c’efl: celui que M. Caron a donné comme de 
fon invention à l’Académie le 8 Décembre 1752,8c qu’il a adap¬ 
té à la Montre de M. le Commandeur de Ricard. Ce dernier 
n’a ni les repos ni les leviers égaux , comme les plans n’en 
font point naturels : c’eft encore une vérité que j’ai conflatée par 
femblable Copie cottée n°. 3e. Toutes Iefquelles Copies en re¬ 
lief, vous avez eu plufieurs jours en votre poffeffion. Il faut donc 
en conclure, Monfieur, que l’Echapement de Greham n’a ni les 
repos, ni les plans, ni les leviers égaux 8c naturels , 8c con- 

. lequemment que celui que j’ai eu l’honneur de préfenter à S. M. 
le 23 Mai, n’étoit point l’Echapement de Greham , mais celui 
que vous avez très-mal à propos donné à M- Caron, comme de 
fon invention. Que tel eût été votre fentiment avant d’en être 
détrompé par les Copies dont je viens de parler, il n’y a rien 
fi de furprenant: c’eft le propre de l’humanité d’être fujetteà 
Lerreur; mais que depuis la connoiflance que vous en avez eue , 
Vous n’ayez point laiffé de perfifter dans cette erreur qui com- 

u>mct fi fort vos lumières fupérieures, c’eft ce qui doit me furpren- 
dre 8c avec moi l’univers entier. Vous feul, M. êtes en état de 
me faire revenir de ma furprife, en voulant bien me faire part 
des motifs qui vous y ont déterminé ; c’eft la grâce que j’ofe ef- 
pérer de vous , fi vous me faites l’honneur de me répondre. 20. 
Vous avancez contre ma prétention que les Echapements des 
Horloges du Luxembourg, de la Meute 8c de Belle-Vue font 
différens de celui que j’ai fournis au jugement de l’Académie. 
En cela j’ofe encore vous direque vous vous trompez évidemment. 
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La preuve que.j’en rapporte n’eft ni mon opinion particulière, 
ni celle de quelques perfonnes inftruites des principes ; c’eft une 
démonftration que j’ai prétendu en faire dans votre Affemblée 
du 27 Février, 8c que vous avez perfuadé être inutile. Cette 
démonftration étoit aufli indifpenfable que fimple. Une 
Copie en relief de l’un ou de l’autre de ces Echapements appli¬ 
quée à la place de FEchapement contefté auroit rendu tous les 
effets de ce dernier fans y employer aucun outil ; dès que les ef¬ 
fets font les mêmes , les pfincipes ne peuvent différer, c’eft une 
vérité qui fera avouée par toute la terre. Vous vous êtes refufé 
à k lumière, votre Rapport ne pouvoit donc que contenir l’er¬ 
reur la plus dangereufe. 30. Vous prétendez que la conftruêHort 
de M. Caron par rapport à FEchapement contefté doit être pré¬ 
férée à la mienne. Comment ne voyez vous pas que cette conf- 
truâion eft des plus vicieufes ? M. Caron adonné dans trois dé¬ 
fauts confidérables dont je foumets FAnalyfe à votre juge¬ 
ment. Permettez-moi de renvoyer cette Differtation à la fin de ma 
Lettre, afin de n’en point interrompre le fil. 40. M. de la Lan¬ 
de , membre comme vous, M. de la Compagnie qui vient de 
juger que je ne fuis point l’Auteur de FEchapement réclamé par 
M. Caron , a écrit à l’Académie fur la queftion qui étoit fou- 
mife à fa décifion ; mais il Fa fait en homme intelligent, en hom¬ 
me qui connoiffoit mon Echapement, en homme qui en étoit 
pénétré, parce qu’il l’avoit vu plufieurs mois avant l’époque de 
M. Caron du 23 Juillet. N’éanmoins Fatteftation de cet Aca¬ 
démicien qui fe trouve malheureufement pour moi, abfent, n’a 
pû vous faire ouvrir les yeux pour reconnoître que l’invention 
devoit m’appartenir ; & votre prévention a trompé votre Com¬ 
pagnie entière qui a penfé que vous aviez tout examiné avec le 
plus grand fcrupule : en cela vous l’aviez induite à erreur, 8c 
vous m’avez facrifié à votre préoccupation. Donnez-vous la pei¬ 
ne de jetter les yeux fur quelques expreflions de M. votre Con¬ 
frère ; avec la plus légère attention vous y touverez clair, 
comme le jour que je fuis l’Auteur de FEchapement conte¬ 
fté. Voici comment il s’exprime: J’écris à Meilleurs de Vau- 
CANSON ET *CaMÜS QUE PLUSIEURS MOIS AVANT LA DATTE 

De M. Caron , j’avois vu et connu votre Echapement 

pour les Pendules et les Montres. Or cet Echapement 
pour les Pendules & les Montres, quel eft—il, Monfieur? Pou¬ 
vez-vous m’indiquer que j’en aie jamais fait d’autre pour les Pen¬ 
dules & les Montres, que celui que vous m’enlevez en faveur 



de ML. Caron? M. delà Lande l’avoir vu & connu chez moi 
plufieurs mois avant la datte de M. Caron: concluez-en donc 3u’il m’appartient, & que vous m’avez fait une très-grande inju- 

ice en vous exprimant comme vous avez fait dans votre rapport. 
Au refte, Monfieur,il eft facile de reconnoîtré que tout ceci 

n’eft qu’une fuite du fatal confeil qui m’a été donné, &: auquel 
je me fuis livré trop légèrement /comme je le fens aujourd’hui, 
de vous recufer. Qu’ai je gagné par cette <récufation ? J’ai eu le 
malheur de vous indifpofer contre moi plus fort que jamais : vous 
n’en n’êtes pas moins refté chargé delà commiffion. Je luis, 8cc* 
Lepaute ,à Paris ce 11 Mars 1754* 

Defauts dans lefquels M. Caron eft tombé en copiant mon 
~ . Echapement. 

x®. Défauts dans le principe. 
20 Défauts dans la conftrudion. j - 
3°, Défauts par la difficulté d’exécution. 

Défauts de principe* 

i°. Plus les efpaces parcourus font grands , toutes chofes 
d’ailleurs égales , plus il y a de frottements : or dans le princi¬ 
pe de M. Caron l’arc de repos parcouru par la dent ou che¬ 
ville , ne peut être moindre que du double de celui que je fais , 
parce que fon Diamètre eft d’une dent entière, au lieu que dans 
le mien il n’eft que d’une demie dent ; donc il y a unefoisgplus de 
Frottements* : \ % 

2°. Plus le bras de levier fur lequel agit le moteur / a de lon¬ 
gueur , plus il a davantage pour arrêter le mouvement qu?un au¬ 
tre corps peut donner à et levier : or Tare de repos de M. 
Caron étant le double du mien, la cheville appuyée fur cet aré 
de repos s’oppofe dans le même rapport au mouvement que le 
reffott fpiral doit imprimer au cylindre, pour ramener le pla* 
incliné fous la cheville. . • 'r> : ; Jlî 

3°. Les obftacles le trouvant de même nature, toutes chofes 
encore égales , plus Pefpace à parcourir fera grand, pluçaaffi le 
nombre des obftacles augmentera. Ôr l’arc de repos à parcou¬ 
rir foivant M. Caton-, eft le double du mien ; donc il préfente 
une plus longue furface couverte d’huile, ces l’huikS venant si 
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s’épaiflir, il^ s’en fuivra que les obftacles augmenteront à pro¬ 
portion de l’efpace à parcourir. 

t .... J j (j ' e. ■ ■ ■ ' ) 

Défauts dans la ConjlruElion/ 
On doit etre perfuadé qu’il y a de grands défauts dans la 

conftrudion dune Machine 9 lorfque cette conftrudion fait 
naître les moyens de fa deftrudion. C’eft le défaut dans lequel 
M. Caron eft tombé en copiant mon Echapement. 

i°. M. Caron eft obligé d’entailler fa roue 8c de creufer 
chaque dent de cette roue par delfous : la roue dont le dia¬ 
mètre eft très-petit, fe trouvant compofé de trente de ces dents y 
comment les dents peuvent-èlles conferver quelque lolidité avec 
des entailles aflez larges pour y laiffer entrer librement la ver¬ 
ge qui réunit les cylindres, 8c pour y laiffer décrire des arcs 
fuffifans au balancier? 

20. Dans le cas d’une chute ou de quel qu’autre mouvement vio¬ 
lent, la verge qui réunit - les cylindres , venant à frapper con¬ 
tre ces dents creufées par deffous, les forcera néceflairement* 
Cet accident eft d’autant plus aftîiré que la verge frappant fur le 
corps de la dent , la cheville que porte cette dent,'eft appuyée 
fur un des arcs de repos. La longueur du raïon du balancier à 
l’extrémité duquel fe trouve toute l’impreflion du mouvement , 
eft 12 ou 15 fois plus grande que celle du raïon de Parc de repos , 
& par conféquent l’impreftion de la verge;qui réunit les ,cylindres 
eft plus vive 9 8c occafionne néceflairement la ruine de l’une ou de 
l’autre de ces parties. 

Défauts par rapport à la difficulté cTexècutzon, 
M. Caron conftruit cet Echapement d’une pièce , ce qui eft 

très-défedueux; il eft beaucoup plus fur 8c plus facile de la ma¬ 
nière dont je l’exécute. 

10. Il faut que M. Caron pafle un tems confidérable pour pra¬ 
tiquer dans la pièce d’acier qui doit faire cet Echapement, une 
verge pour réunir les cylindres ; or cette verge amenée au point 
de délicateflè qui lui eft néceflaire, menace continuellement d’u¬ 
ne rupture certaine au premier choc qui arrivera à la Montre* 

2°. Il eft prefque impoffible de s’aflurer de quelque précision 
fïans la formation des arcs de repos qui tiennent à une feule 
pièce.^Comment s’aflurer que les plans inclinés auront entr’eux 
le même degré d’inclinaifon ? Rien ne peut le promettre dans 
Fexéfcution ae M. Caron. 

3°.* Etant obligé de former cet Echapement avant de le trçm- 



per , à combien de dangers I’aâion de l’eau fur un acier échau-* 
fé au degré qu’il faut, n’expofe-t-elle pas cet Echapement ? L’ef¬ 
fort qui refulte de la contraction des parties de l’Acier , doit pref- 
que toujours faire craindre d’en voir quelques pièces fauffées a- 
près la trempe. 

4°. Le poli étant très-effentiel au jeu de la Machine , com- 
ment M. Caron peut-il fe flatter d’atteindre à la perfection de 
cette opération ? Les cylindres ne peuvent-ils pas fe trouver 
tantôt trop croifees , tantôt trop peu ? Dans l’un ou l’autre de 
ces cas il faudra recommencer de nouveau. 

Enfin plus on examinera la maniéré dont M. Caron exécute 
mon Echapement, plus on eft forcé d’y remarquer des défauts 
& des obftacles que j’ai eu foin d’éviter. En vain dit-on dans le 
Rapport que la manivelle que j’emploie, trouvant de la réfiftan- 
ce dans l’air, doit occafionner du rallentiflement au balancier. 
Cette objeClion prife mathématiquement paroît avoir quelque cho- 
fe de vrai; mais lorfqu’il fera queftion de l’apliquer à m’a mani- 
nivelle elle ^ fe réduit comme a zéro. Cette manivelle fi indif- 
penfable, n eft compofée que de deux bras très-déliés 8c d’une 
traverfe qui ne Peft pas moins, quelle réfiflance d’auflî petites 
lurfaces peuvent-elles recevoir de la part de l’air ? D’ailleurs l’ob- 
itacle fe trouve leve en faifant, comme je le pratique , les bras 
de^ la manivelle avec des furfaces tranchantes au lieu de plates 
qu on les fuppofe. Il faut qu’une Machine foit bien parfaite , 8c 
c eft en faire un grand éloge que de s’attacher à une pareil mi¬ 
nutie. 

L Echapement a la Greham, dit-on encore dans le Rapport, 
* e avantage fur le mien quant aux Pendules,en ce que l’ancre 
c t mu par des dents qui parcourent les arcs de repos 8c les plans 
inclines fans chute ; au lieu que les chevilles fouffrent une chute 

e a moitié de leur diamètre. En cela , il efl aifé de s’apper- 
cevoir qu il y a eu bien de la négligence dans l’examen de mon 
Echapement, puifqu avec la moindre attention on auroit apper- 
çu que mes chevilles , n étant que demi - cylindriques, confervent 
le meme avantage que les dents , 8c que j’évite par là le défaut 
des larges furfaces frotantes. 

e^- Pr!c de faire attention que l’Echapement con- 
tefte, ne peut appartenir à M. Caron , puifqu’il dit dans fa Let¬ 
tre imprimée du 2 5 Septembre, que le 2 3 Juillet dernier dans la 
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joie de fa découverte, il 'a confié cet Echapement à M. Lepaute : 
voilà donc l’époque de la prétendue découverte de M. Caron 
fixée au 23 Juillet 175 3. Or M. Lepauteprouve clairement l’exif- 
tance de cet Echapement dès 1749 , par les Horloges du 
Luxembourg, de la Meute & de Belle-Vue, & par les dix attef- 
tions qu’on vient de lire f il prouve encore l’application de ce 
même Echapement aux Pendules & aux Montres des le com¬ 
mencement de l’année 1753. 

' 

\ 


